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République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

At!oo- '' ~-·· 

Décret n° 2010-1496 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
oationale_.2L! projet de loi ~uivant :.~, . 

- Projèt de loi relatif au statut général des fonctionnaires des Collectivités locales. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, 
~,.- ,f 

DECRETE 

• 
Article premier : Le pr, 'jet de loi dont le texte est annexé au présent décret, . sera 
présenté à I'Assembl~e nat : Jnale par le .;Ministre des Collectivités locales qui est chargé 
d'en exposer la discussion. · 

Article 2 : Le Ministre des Collectivités locales et le Ministre chargée des Relations avec 
le's Institutions sont chargés, chacun ed ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au journal officiel. :: 
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REPUBLIQUE PU SENEGAL , . 
Un Peuple- l in But- li ne Foi 

ProJet de loi t·elatif au statut généntl des 

fonctionnaires des collectivites locales 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le statut général de la Fonction publique communale·est institué par la loi n° 69-'54 du 1.6 , 
juillet_l?69, qui. s'est lar~ep:ent i~spl5~e du statut généra,l _d~s. fons.tÎ9Jll1air:es_ de l'Et_at ... . d.ans tin;:-.,· . 
contexte marque par l'existence dun seul ordre de collectiVItes locales : la commune. · · 

Aux tem1es de l'articlç: 1.0 alinéa 1er du Code des Collectivités locales «les collectivités 
locales disposent de personnels dont le statut est déterminé par la loi». C'est à l'effet de 
répondre à une telle préoccupation..qu 'est entrepris le présent projet de loi relatif au statut 
général des fonctionnaires des collectivités locales, dont l'articulation principaie est la 

suivante: 

Titre . Premier- Dispositions générales 
Titre li -Recrutement 
Titre Ill - Rémunération 
Titre IV - Evaluation et av·a:ncement 
Titre V -Discipline . ' 
Titre VI -Positions 
Titre Vri -Cessation définitive de fonction 
Titre VIII -Dispositions finales 

L'armature institutionnelle actuelle, caractérisée par l'émergence de deux autres ordres de 
co llectivités locales. la communauté rura le ct la région, conduit à rcpenscï .::;lobalcl i: c!l t k 
régime du personnel des collecti vités locales, en tenant compte des grands principes qui sous­
tendet1t la réforme de 1996 : 
- la libre administration des collecti vités locales ; 
- l'in\)tauration d'un contrôle de légalité adapté et rapproché ; 

· ' 1~··;we~~~ ·~~e,;i-ànsfei-Cde con~éé~s.~ ..el~i:ii.sti tut ion de dis'f<f&îtifs:;_~~~né's :au ·.~en for<~'e~~i~-t ~l~- ~ 
- . . · .• ' .. n1uyéÎls--financiers, huma'ins et ruat'6rrels des collectivités locales:·,.._.. .,.... . ··-· ~· 

Dans son approche conceptuelle, le présent projet de loi a voulu répondre aux trois 
préoccupations suivantes : 

- l'unité : elle o He aux agents concernés la possibilité de poursuivre .une carri ère 
successivement . dar1.> plusieurs collécti vités locales quel qu'en· soit le niveau, tout ,en 
conservant leur gracif:, L'unité se traduit par la création de corps communs à toutes les 
collectivités locales et par une homogénéité dans les règles de gestion de ces corps ; 

·.:;,ç~~--'- .. ,..... l.a-mobilité entre la Fon€tion publique de l'Etat et la Fonction publique loc~He : 1e projet 
. · . " de lQi pr.év~it, ,SOL!S certà,it~ès conditions,' la possipilit~ , pour.les agents de~ · èollectivité.s 

... :._:#~~ '::.!! . .. local'es, de pouvoir' exerier ~- la- fonction publique de î;Etàt par v'oie- de' détachement ; . · 

.. 

- le respect du principe de la libre administration des collectivités locales : il ~'agit de 
confier l'administration. et la gestion du personnel à l ' organe exé~utif local, en mettant en 
place un cadre qtü fï xe-les ·droits et Ç>bligations des personnels des collectivités locales et de 
leurs employeurs: · 

Ter est. l' objet du présenr. projet de loi\. 
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Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Madame le Ministre, 

Chers Collègues, 

La Commission des Lois, de la Décentralisation, du Travail et des Droits humains s'est réunie 

le jeudi 27 janvier 2011, sous la présidence.de Maître Abdoulaye Babou, Président de ladite 

Commission, à l'effet d'examiner le projet de loi no29/2010 relatif au statut général des 

fonctionnaires des Collectivités locales. 

Le Gouvernement était représenté par Docteur Aliou Sow, Ministre de la Décentralisation et 

des Collectivités locales, entouré de ses principaux collaborateurs. 

Ouvrant la séance, le Président a souhaité la bienvenue à Monsieur le Ministre et a souligné 

l'importance du projet de loi soumis à l'examen de la Commissic· , ~, 
~ .. / 

Invité à exposer les motifs de son projet de loi, Monsieur le Mini.;tre, a d'emblée, félicité le 

Président de la Commission ainsi que l'ensemble de ses mem'1res j vant de leur formuler ses 

vœux de nouvel an. Il s'est réjoui d'être présent devant la représentation nationale pour 

défendre ce projet de loi. 

Monsieur le Ministre a ensuite passé en revue le contexte et le processus de l' élaboration du 

projet de loi sur la fonction publique locale, son contenu et ses perspectives. 

En effet, dira-t-il, la mise en place de ce cadre juridique a pour référence l'article 10 alinéa 

premier de la loi 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des Collectivités locales aux termes 

duquel« les Collectivités locales disposent de personnels dont le statut est déterminé par la 

loi ». 

Un tel ·dispositif, voulu sécurisant en faveur des personnels des collectivités locales, vise la 

protection, la motivation et l'engagement de ces agents afin de leur permettre d'exercer 

correctement leurs missions et leurs responsabilités. 

Relativement au contexte et au processus, Monsieur le Ministre affirmera que le moment 

était venu pour engager une réflexion globale sur le régime du personnel des Collectivités 

locales, vu l'importance et la complexité des missions dévolues aux Collectivités locales, les 

exigences de plus en plus fortes et variées des populations ainsi que la nécessité d'assurer 

une protection sociale et juridique de l'ensemble des travailleurs des Collectivités locales qui 

a été une revendication récurrente des syndicats. 

L'objectif visé ~st la mise . en place d'un systèm~ C()hérent de fonction publique locale qui 

permettrait aux régions, aux communes et aUx communautés rurales de recruter et de gérer 

leur personnel, en fonction de ·leurs ressources budgétaires et conformément à un 

organigramme tenant compte de leurs spécificités. 
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Le contexte d'élaboration de ce corpus juridique a suivi plusieJr,z étapes, parmi lesql.lelles 
. ·~· 

l'inscription de cette réforme dans le document ;de la formu!atio ·. du Programme National 

de développement local {PNDL), dès 2005, sa recé;mmandation lors des Assises nationales de 
) 

la Décentralisation, tenues en décembre 2007, ~:t sa relance par la directive présidentielle 

no01009/PR/MEDC/SGPR/SGA Eco du 30 octobre ~008 . 
. i 

Il faut rappeler que tout au long du processus d~ la réforme, le département a imprimé à 

celle-ci une démarche proactive, participative e~ consultative qui aura permis d'impliquer 

tÇ>US les acteurs potentiels et de prendre en charge leurs préoccupations, leurs points de VUe 

et leurs sensibilités. Il s'agit aussi bien des acteurs institutionnels que des associations d'élus 

locaux et des syndicats des travailleurs des collectivités locales, sans oublier les autres 

acteurs sociaux dans leur grande diversité .• 

Concernant le contenu de cette réforme, Monsieur le Ministre dira qu'il est composé d'un 

projet de loi portant statut général des fonctionnaires des collectivités locales et de seize 

{16} décrets d'application. Ce projet de loi et quatre projets de décret ont déjà été examinés 

par la Cour suprême .. 

Il faut préciser que ce corps juridique novateur, qui met en place un cadre fixant les droits et 

les obligations des agents des Collectivités locales, a été élaboré avec un réel souci de 

répondre à des critères comme l'unité, la parité avec la fonction publique de l'Etat, la 

mobilité et le respect de la libre administration des collectivités. 

En bref, il s'agit de rendre attractive la fonction publique locale, tout en permettant aux 

collectivités locales de disposer de ressources humaines de qualité. 

S'agissant des perspectives pour la mise en place de la fonction publique locale, Monsieur le 

Ministre a informé que son département a déjà pris les dispositions en vue de déterminer 

l'effectif actuel dans les collectivités locales et l'incidence financière de la reforme. 

En effet, un appel à manifestation d'intérêt a été lancé pour l'audit exhaustif des personnels 

des collectivités locales avec l'appui du PNDL. 

En outre, une lettre circulaire a été adressée aux autorités adrr inistratives leur demandant 

de four:riir des informations détaillées sur les personnels des cc ~ . e.ctivités locales. C'est ainsi 

qu'une base de données est en cours d'élaboration sur ces person : els. 

D'autres mesures d'accompagnement sont également prévues notamment la prise de 

décrets fixant un organigramme adapté à chaque ordre de collectivité locale. 

A la suite de l'exposé de Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont pris la parole pour le 

féliciter et exprimer, à la quasi unanimité, leur adhésion au texte de loi soumis à leur 

discussion. 
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Ils ont formulé des contributions et suggestions ·~ui, pour l'essentiel, se résument aux points 

suîvants : 

1. Relativement au contenu du texte. ·" 

Vos Commissaires ont salué la démarche proaçtive et collégiale adoptée tout au long de la 

rédaction du projet de loi relatif au statut général ~es fonctionnaires des collectivités locales. 

Ils sont d'avis que le projet de loi vient à son heur~ dans la mesure où il apporte les solutions 

durables aux difficultés rencontrées dans la { gestion des ressources humaines des 

collectivités locales, notamment au niveau des co~munautés rurales. 
/ 

En effet, la mise à disposition à travers les co,nventions types d'utilisation des services 

déconcentrés de l'Etat n'est pas bien fonctionnelte . 

Ils ont aussi salué les mesures d'anticipation du Gouvernement avec l'élaboration de décrets 

d'application pour la mise en œuvre du projet de loi. 

A ce sujet, des Commissaires ont souhaité que la même diligenc 'e soit accordée au statut de 

l'élu local et à la fiscalité locale. 
11 

f i 

Convaincus que ce nouveau statut réglera définitivement 1;. qu~:stion de la précarité des 

emplois dans les co.llectivités locales, certains Commissaires ont souhaité qu'il soit aussi 

attractif que le statut de la fonction publique nationale. 

Vos Commissaires ont passé en revue certains articles pour des d'éclaircissements sur les 

notions, telles que l'évaluation de l'insuffisance professionnelle ou l'appréciation de la 

qualité professionnelle, la signification de corps d'extinction, etc. Un tel exercice a permis de 

déceler une incohérence au niveau de l'article 92 du projet concernant l'expression « ... ne 

peut exercer ... ». 

Certains Commissaires se sont réjouis des discriminations positives accordées à la femme 

par le projet de loi, notamment celles prévues à l'article 80 et relatives à la femme ayant au 

moins deux enfants dont l'un est âgé de moins de dix (10} ans ou frappé d'une infirmité 

exigeant des soins continus. Ils ont souhaité que soient ajoutées à ce texte les dispositions 

«sans préjudice de l'avancement d'échelon ». 

Ils ont aussi sollicité l'intégration de l'aptitude mentale dans les critères de recrutement . 

En outre, vos Commissaires ont salué la qualité rédactionnelle du texte qui a pris en compte 

des notions modernes, comme la notion d'évaluation. 

Aussi, certains Commissaires sont-ils favorables au vote du texte sans aucune modification 

au risque de le désarticuler. 
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D'autres Commissaires ont déploré la non intégr~tion du Fonds National de Retraite (FNR) 

dans le projet de loi. s 

Vos Commissaires se sont aussi interrogés sur l'irryplication de l',! ssemblée nationale tout au 

long de l'élabo·ration de ce projetde loi. 

' . 
Par ailleurs, un de vos Commissaires a proposé · ! ~:ajournement de l'examen du projet de loi, ,. 

en vue de revenir sur certaines imperfections qu~ elle contient tout en déplorant les renvois 

à certains décrets d'application. 

1. Relativement aux conséquences de son e~trée en vigueur 

A ce niveau, vos Commissaires ont soulevé beaucoup d'interrogations relatives aux 

compétences de l'autorité ~ui a pouvoir de nom;lnation et à celles des organes comme le 

conseil de discipline. 
1 

., 

Ainsi, ils se sont demandés si l'exécutif local, nobmment le maire gardera ses pouvoirs de 
) 

nomination et de révocation accordés par le code 'des collectivités locales. 

Sur ce point, certains Commissaires ont estimé qL'il faudra laisser une marge de manœuvre 

à l'autorité investie du pouvoir de nomin.ation pour éviter un dysfonctionnement dans la 

gestion de la collectivité. 

De même, ils ont interpelé Monsieur 1~ Ministre sur la question de la capacité des 

communes d'arrondissement à recruter des agents bien qu'ayant souvent des capacités 

financières largement supérieures à certains ordres de Collectivité locales qui, elles, ont le 

droit de recruter. 

La composition et les prérogatives du conseil de discipline et du conseil supérieur de la 

fonction publique locale ont aussi préoccupé vos Commissaires. 

En outre, ils ont estimé que ces organes doivent émettre un avis plus que consultatif, dans 

des cas aussi importants que le licenciement, compte tenu de leurs missions. 

Sur un autre registre, des Commissaires se sont interrogés sur le sort des agents des centres 

d'appui au développement local (CADL), pour savoir s'ils seront reversés dans la fonction 

publique locale, et sur celui des agents exerçant dans les collectivités locales et qui ne 

répondent pas aux critères définis par le présent projet de loi. 

Par ailleurs, certains Commissaires ont insisté sur la nécessité :JE' formation des agents qui 

seront chargés de s'occuper de l'état-civil. 

Ils ont aussi souhaité que le dépôt des candidatures pour le concours d'entrée à la fonction 

publique locale soit bien encadré. 
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Certains Commissaires sont d'avis qu'un certain traitement doit être réservé à des 

affectations qui peuvent être qualifiées d'arbitraires en tenant compte du profil de l'agent. 

Ils se sont aussi interrogés sur l'hypothèse d'inad~quation entre le budget et le recrutement 

pour le paiement des fonctionnaires locaux. 

Certains Commissaires ont demandé à Monsiedr le Ministre de tenir compte des agents 

expérimentés et qui ont été révoqués simplemen,t suite à un changement d'équipe à la tête 

de la collectivité locale. '· 

D'autres Commissaires ont proposé une réflexion sur le répertoire des métiers dans les 

collectivités locales pour la formation et le renfo.r~ement des capacités 
;· 

D'autres interpellations ont aussi porté sur le sort de certains agents locaux au niveau des 
. ~ 

hôpitaux, la prise en compte de la loi d'orientation sociale, la mobilité de l'élu local 

fonctionnaire de la collectivité, les recrutements massifs par anticipation à l'entrée en 

vigueur de la loi , la régularisation des agents act~els, la non prise en compte des conseillers 

aux affaires locales et des secrétaires d'admlnistrÇJtion par le décret d'application, le système 

de compensation dans les .mobilités intercommtmales en cas de difficultés budgétaires et 
i 

l'autorité en charge de l'organisation du concour~. 
1 

Enfin, vos Commissaires ont sollicité des éclair~issements sur \'exception des dispositions 

régissant le personnel de la police municipale d~ns la mesure I);Ù ce problème est réglé par 

une loi le reversant dans la fonction publique nationale. ' ' 
'· 

Suite à ces observations et suggestions, Monsieur le Ministre a tenu à remercier le Président 

de la Commission et tous les Honorables députés, avant d'apporter ses réponses. 

Monsieur Ministre a d'abord précisé que c12rtaines questions soulevées sont en rapport avec 

le Code des Collectivités locales et que ce Code fera l'objet d'une réforme qui réglera, 

notamment, les difficultés relatives aux communes d'arrondissement. La réforme du Code 

des Collectivités locales se fera en conformité avec cette loi. 

Concernant l'intégration de la capacité mentale dans les critères de recrutement, il dira que 

l'article 20 du projet de loi prend en compte la question, avec la notion d'affection qui peut 

être physique comme mentale . 

Par rapport aux stagiaires, la notion d'ancienneté se règle en conformité d'un statut. En fait, 

ces agents doivent passer par la phase de stagiaires pour pouvoir accéder à la Fonction 

publique locale. Les assistants communautaires seront les plus grands bénéficiaires de 

l'entrée en vigueur de ce statut. 

Relativement au champ d'application du projet de loi, il précisera qu'il concerne les agents 

titularisés. 
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c;ependant, la question sur le statut des agents des Collectivités locales revêt aussi une 

urgence du point de vue de ces travailleurs. 

Pour les observations sur l'article 92 du projet, il ,reconnaît que c'est une coquille et salue la 

vigilance des vos Commissaires. 

Concernant le répertoire des métiers du développement, il a afr: rmé l'inventaire de certains 
. . "·' 

nombres de métiers à identifier pour le~ fixer et les classer. 

Il a annoncé la création d'une revue scientifique sur/ le développement local, la 
'· 

décentralisation et la gouvernance locale. Le d~partement travaille aussi pour la mise en 

place d'un institut national de la formation et d~ la recherche sur la décentralisation et le 

développement local qui sera chargé de la formation des travailleurs et des élus locaux. 

'· 
En outre, l'intégration du genre et des personnesjhandicapées est prise en compte pour être 

conforme avec l'esprit de la loi d'orientation soci~le. 

' Concernant 

détachement. 

l'agent de la collectivité qui devient élu local, il pourra demander son 
t 

Monsieur le Ministre a rassuré quant à l'application immédiate et effective de la loi, vu son 
' • • 1 

importance capitale. Des décrets d'application s~nt déjà élaborés. 

Relativement à l'intégration du FNR, il a informé que tous les avantages prévus par la 

fonction publique nationale seront retrouvés dans la fonction publique locale. 
> 

Par rapport à l'avis consultatif donné par le Con~eil supérieur de la fonction publique locale, 

Monsieur le Ministre est d'avis que l'exécu~if local, détenteur de la confiance des 

populations, ne doit pas être dépouillé de tous ses pouvoirs, au risque de retourner à une 

politique de centralisation. 

Cependant, s'il y a abus de pouvoir de l'autorité locale ou du conseil supérieur de la fonction 

locale, l'agent pourra faire recours devant la Cour suprême. 

Sur l'état-civil, il est du même avis que vos · Commissaires, pour le recrutement et la 

formation des agents. 

Aussi, a-t-il a informé la tenue d'un Conseil interministériel dans le courant du mois de 

février 2011 pour résoudre le problème de l'état-civil. C'est dans ce sens qu'un projet de loi 

modifiant le Code de la famille est déjà élaboré par ses services et transmis au département 

compétent. 

Monsieur le Ministre affirmera que les agents des CADL sont .:..; es fonctionnaires de l'Etat. 

Cependant, l'exécutif local pourra faire appel à ces agents grâce 1 la mobilité prévue par le 

projet de loi. 
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Relativement à la durée de la suspension, il dira que le délai de quatre mois d'instruction est 

prévu dans le but de donner du temps au fonctionnaire suspendu de préparer sa défense. 

Monsieur le Ministre a rassuré vos Commissaires sur les recrutements par anticipation dans 

le but de favoriser certaines personnes ; ceux-ci ne pourront pas prospérer, car son 

département y veillera . 

Revenant sur la question relative à la capacité de recrutement de personnel par la commune 

d'arrondissement, Monsieur le Ministre affirme .· que la reforme envisagée du Code des 

collectivités locales permettra l'harmonisation entre les différents textes. 

Le concours d'entrée dans la fonction publique locale sera organisé par le ministère chargé 

des Collectivités locales et se tiendra au niveau national. 
,· 

La loi a laissé une possibilité à l'exécutif local de r~cruter les agents des hiérarchies D et E qui 
·' 

sont des corps en extinction. 

Enfin, Monsieur le Ministre a émis l'idée d'organiser un séminaire résidentiel avec les 

parlementaires après l'adoption du projet de loi p'our sa vulgarisation. 
•\ 

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur 1~ Ministre, vos Commissaires ont adopté, à 

la majorité, le projet de loi no29 /2010 relati{~ au statut général des fonctionnaires des . ·: 

Collectivités locales. Ils vous demandent d'en (aire autant s'il ne soulève de votre part 

aucune objection majeure. 

.i 
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TITRE PREMIER- DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier.- Le pr~ ent statut s ' applique aux personnes qu i, nommées dans un emploi 
pem1anent dans les collec:i\ ités locales, ont été titularisées dans un grade de la hiérarchie des 
corps de 1 'Administration à ;S collectivités locales. 

Article 2.- Les corps des fonctionnaires des collectivités locales sont regroupés en cadres. Les 
cadres et les corps hiérarchisés qui les composent sont organisés par décret. 

Le décret qui porte organisation d'un cadi:e de fonctionnaire des collectivités locales constitue 
le statut pat1iculier de ce cadre. 11 précise pour les agents titulaires de chaque administration 
les grades, le nombre des échelons dans chacun des grades que comptent les corps, ainsi que 
l'échelonnement indiciaire qui leur sont applicables . 

Les emplois concourant au fonctionnement d ' un même service administratif ou relevant d ' une 
technique administrative détenninée, allant de l ' emploi le plus bas au plus élevé, constituent 
un cadre unique à structure verticale . Les fonctionnaires appartenant à ce cadre sont soumis au 
même statut particulier. 

Les cadres se subdivisent en corps . 

Constitue un corps, l'ensemble des emplois qui sont réservés par les textes en réglementant 
l'accès à des agents soumis aux mêmes conditions de recrutement et qui ont vocation aux 
mêmes grades. 

Les corps sont répartis en cinq hiérarchies: A, B, C, D et E dé fin ies par leur ni veau de 
recrutement ou le degré de qualiftcation des emplois regroupés , en all ant des plus élevés aux 
plus bas. Les corps des hiérarchies D etE sont érigés en corps d'extinction. 

Article 3.- L'accès aux emplois permanents visés à l'article premier ne peut avoir lieu que 
dans les conditions prévues au présent statut général. 

Article 4.- L'organe exécutif local nomme à tous les emplois des cadres des fonctionnaires 
des collectivités locales. 

Article 5.- Toute nomination ou toute promotion de grade n'ayant pas pour objet exclusif de , 
pourvoir régulièrement à une vacance est interdite. 

Article 6.- Le fonctionnaire des collectivités locales est, à l'égard J e l ' Administration, dans 
une situation statutaire et réglementaire. 

Article 7.- Les actes d .tdministration et de gestion relèvent de 1' autorité investie du pouvoir 
de nomination et sont firf:cisés par décret. Les actes de gestion peu vent faire 1' objet d: une 
délégation par ladite au to r .té. 

Article 8.- Le droit syndical est reconnu .aux fonctionnaires des collectivités locales . 

Toute organisation professionnelle de )fonctionnaires des collectivités locales, légalement 
constituée, est tenue de communiquer, d~ns les deux mois, ses statuts , son règlement intérieur 
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ct la liste de ses administrateurs~\ l'autorité Investie dupom·oir de nomination, au iv1inistrc ,k 
l'Intérieur, au Ministre chargé des Collecti)·ités locales et au Mii1istre chargé de la Fotll'ti,1n 
pub 1 iq ue. 

Toute modification des statuts ou de la c9mposition des' bureaux doit être immédiatement 
communiquée aux mêmes autorités. 

Les organisations professionnelles de fonctlonnaires des collectivités locales peuvent ester en 
justice. Elles peuvent, notamment, se poùrvoir contre des actes réglementaires concemant le 
statut du personnel et contre des décisions fndividüelles portant atteinte aux intérêts collectifs 
desdits fonctionnaires. 

L'appartenance ou non à une organis~tion professionnelle ne doit entraîner aucu'ne 
conséquence en ce qui conceme le recruted1\'!nt, l'avancement, l'affectation et, d'une manière 
générale, la situation des agents soumis au présent statut général. 

L'exercice du droit syndical ne doit pas avôir pour conséquence des actes contraires aux lois. 
•. 

· •. 

L'autorité qui a pouvoir de nomination peut, à tout moment, procéder à la réquisition des 
fonctionnaires des collectivitéc locales qui ·.pccupent des fonctions indispensables à la sécurité 
des personnes et des bien~· au maintien de !'ordre public, à la continuité du service public ou à 
la satisfaction des besoins essentiels de la c:ollectivité locale. 

La liste des postes ou f0nctions ainsi définis est fixée par décret. La réquisition des 
fonctionnaires occupant des fonctions figurant sur cette liste leur est no ti fiée par ordre de 
service düment signé. · 

Le droit de grève est reconnu· aux fonctionnaires des collectivités locales. li 's'exerce dans les 
conditions prévues par les lois et règlemen:'t en vigueur. · 

Les fonctionnaires des collectivités locales ne peuvent cesser collectivement le travail 
qu'après l'expiration du délai d'un mois suivant la notification, à l'autorité qui a le pouvoinle 
nomination, d'un préavis écrit énonçant les motifs et la durée de la grève envisagée. La 
notification du préavis est faite par les organisations professionnelles de fonctionnaires. 
Les fonctionnaires des collectivités locales qui cessent le travail en violation des dispositions 
de l'alinéa précédent peuvent immédiatement faire l'objet de sanctions disciplinaires, sans 
bénéficier des garanties prévues aux artiCles 45 à 50. de la présente loi. 
Il en est de même si la cessation du travail, même intervenant à l'expiration du délai d'un 

mois prévu àu neuvième alinéa du présent article, est fondée sur des motifs politiques et non 

sur des motifs professionnels. 

l'autorité qui a pouvoir de nomination peut, à tout moment, procéder à ta réquisition des 

fonctionnaires des collectivités locales qui occupent des fonctions indispensables à la sécurité 

des personnes et des biens, au maintien de l'ordre public, à ta continuité du service public ou à 
la satisfaction des besoins essentiels de la collectivité locale . 

La liste des fonctions ainsi définies est fixée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir de 
nomination. 
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La réquisition d~?s fonctiomiaires occupant des fonctions figurant sur ccttè list~ leur est 

notifiée par ordrè de sc-:rvice dûment signé . 

Les fonctionnaires requis conformément aux dispositions c;_i-dessus et n ·ayant pas déféré ;\ la 

réquisition peuvent faire l'objet de sanctions disciplinaires sans bénéficier des garanties 

prévues aux articles 45 à 50 de la présente loi . 

En aucun cas, l'exercice du droit de grève ne peut s'accompagner de l'occupation des lieux de 

travail ou de leurs abords immédiats . 

Article 9.- Aucune distinction pour 1 'app lication de la présente loi n'est faite entre les deux 
sexes sous réserve des dispositions spéciales de la loi . 

Article 10.- li est interdit à tout fonctionnaire des collectivités locales d'exercer, à titre 
professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit. ll peut être, 
exceptionnellement, dérogé à cette interdiction dans les conditions qui sont fixées par décret 
réglementant le cumul. 

Il lui est également interdit, quelle que soit sa position, d'avoir par lui-même ou par personne 
interposée, et sous quelque dénomination que ce soit, dans une entreprise soumise au contrôle 
de son administration ou service, ou en relation avec son administration ou service, des 
intérêts de nature à compromettre son indépendance. 

De même, il est interdit à tout Conctioimaire des collectivités locales de solliciter ou . 
d'accepter, en échange de l' exécution du service, soit dtrectement, sott par personne 
interposée, des usagers du servtce publtc,) des dons ou prêts, en nature ou en espèce, Jcs 
services gratuits ou à tarif minoré, ou quelqpe avantage que ce soit. 

( 

Article 11.- Lorsque le conJOint d'un fonctionnaire des collectivités locales exerce une 
activité privée lucrative, déclaration doit . en être faite à l'autorité investie du pouvoir de 
nomination à l'égard de ce fonctionnaire. Çelle-ciprend, s'il y a lieu, les mesures propres à 
sauvegarder les intérêts de l'Administration, après avis du Conseil supérieur de la Fonction 
publique locale. :, · 

·, 

Article 12.- Les fonctic·~nair~s des collcl:tivités locales concourent au fonctionnement .de 
l'Administration locale .;: t à la réalisatia~1 des objectifs poursuivis par l'autorité locale 
compétente. 

Tout fonctionnaire des collectivités locales, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est 
responsable de l'exécution des tâches qui !Li sont conf).ées. 

Article 13.- Le fonctionnaire des collectivités locales chargé d'assurer la marche d'un service 
est responsable, à l'égard de ses chefs, de~ l'autorité qui lui est conférée pour cet objet et de 
l'exécution des ordres qu'il a donnés. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de 
ses subordonnés. · 

Article 14.- Indépendamment des règles>édictées par le Code . pénal en matière de secret 
professionnel, tout fonctionnaire des collectivités locales est lié par l'obligation de discrétion 

: .~ 
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proCessionnelle pour tout ce qui concerne les docu,nents. les faits d informations dont il ~~ LI 
connaissance dans l'exercice ou;\ l'occasion de l'e:-;ercice de ses fonctions. 

Tout détournement. toute c mS.munication contraire au:-; règlements de pièces ou docliments d~ 
service à des tiers sont forn1c lement interdits. 

En dehors des cas expressément prévus par·Ia réglementation en vigueur, le fonctionnaire des 
collectivités locales ne peut être délié de \cette obligation de discrétion professionnelle ou 
relevé de 1' interdiction édictée par l' alin~a précédent qu'avec l'autorisation de l'autorité 
investie du pouvoir de nomination ou de l'a~ttorité dont il relève. 

( 

Article 15.- Toute faute commise par un fobctionnaire des collectivités locales dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de ses fon6tiotis l'expose à une sanction disciplinaire, sans 
préjudice, le cas échéant, des peines prévue~ pm: la loi pénale . 

Dans le cas où un fonctionnaire des collectivités locales est poursuivi par un tiers pour faute 
de service, la collectivité locale doit cou~rit: ledit fonctionnaire des condamnations civiles 
prononcées contre lui . 

Article 16.- Les fonctionnaires des colle~ti'vités locales ont droit conformément aux règles 
fixées par le Code pénal et les lois spéciaLes, à une protection contre les menaces, outrages , 
injures ou diffamations dont ils peuvent êtr~ l'objet. · 

L'Administration locale à laquelle ils sont .'rattachés est tenue , en outre, de les protéger contre 
les menaces, attaques de quelque nature qtie ce soit, dont ils peuvent faire l'objet à l'occasion 
de l'exercice de leurs fonctions et de répal·er, le cas échéant, le préjudice matériel qui en est 
résulté dans tous les cas non prévus par la f:églementation sur les pensions. 

·, 

Article 17.- Le dossier individuel du fonctionnaire des collectivités locales doit contenir 
toutes les pièces intéressant sa situation adininistrative . 

Celles-ci doivent être enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité. 

Les décisions de sanctions disciplinaires e~ de récomp~nses sont également versées au dossier 
individuel du fonctionnaire des collectivités locales. 

Aucune mention faisant état des opmwns politiques, philosophiques ou religieuses de 
l'intéressé ne doit figurer au dossier. · 

Article 18.- Il est institué un Conseil supérieur de la Fonction publique locale. 

Le Conseil supérieur d la 1·onction publique locale a un caractère consultatif. Il donne un 
avis sur toutes les que tions intéressant les fonctionnaire s des collectivités locales ou la 
Fonction pu~lique localt . 1 est notamment appelé à donner son avis sur les projets de texte 
législatif ou règlementaire ayant trait au statut général et aux statuts particuliers des cadres de 
fonctionnaires des collectivités locales . 

La composition, 1' organisation, le fonctionnement et les attributions du Conseil supérieur de 
la Fonction publique locale sont fixés par décret. 

Article 19.- Il est institué dans chaque cadre de fonctionnaires des collectivités locales : 
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~1) un~ ou plusieurs commissions admlnistrativ~s paritaires ayant compétence, dans les 
limites tïxées par le présent statut général et par les d0crets d'application en matière 
d'évaluation et d'avancement excluSivement; 

1 

b) un ou plusieurs conseils d~ disciplif.1e composés en nombre égal de représentants de 
l'administration des collectivités loc~les et de représentants du personnel choisis panni 
les membres des organismes paritair~s susvisés: 

Un décret fixe la composition, les règles de,fonctionnement, les attributions ainsi que le mode 
de désignation des membres desdits organisb1es. 

Dans ces organismes qui ont un caractère cpnsultatif, les représentants des fonctionnaires des 
collectivités locales, en service dans les torps considérés, sont élus au scrutin secret, (es 
organisations professionnelles pouvant présb;lter des candidats. 

'· 

Dans l'impossibilité de constituer les commtssions administratives paritaires dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, il est procédé par arrêté de l'autorité investie du 
pouvoir de nomination à la formation de coin-missions administratives paritaires ad hoc. 

TITRE Il- RECRUTEMENT 

Article 20.- Nul ne peut ~tre nommé à u·n emploi dans le cadre de l'administration d'une 
collectivité locale s'il ne r~L·/1it les conditions suivantes: 

l 0 ) être de nationalité sénégalaise ; 
2'"' ) jouir de ses droits civiques et être d'tine bonne moralité; 
3°) se trouver en position régulière au regard des lois relatives aü recrutement de l' armée; 
4°) remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la: fonction et être 
reconnu indemne de toute affection, contagieuse ou non, entraînant une incapacité temporaire 
de travail de longue durée ; 
5°) être âgé de 18 ans au moins et de 35 ans au plus. 

Article 21.- Le candidat doit, en outre, produire, pour la constitution de son dossier, les pièces 
suivantes: 

1 °) un certificat de nationalité; 
2°) un extrait d'acte de naissance datant de moins de six mois ou, à titre transitoire, une 
autorisation d'inscription de déclaration tardive d'acte de naissance; 
3°) un bulletin n°3 extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois; 
4 °) un certificat de borme vie et mœurs ; 
5°) un état signalétique des services militaires ou toute autre pièce établissant que l'intéressé 
est en règle au regard des lois et règlements sur le recmtement de l'armée; 
6°) les diplômes et les titres requis ou des copies certifiées conformes de ces diplômes et de 
ces titres ; 
7°) un certificat de visite et de contre-visite délivré par les autorités médicales agréées datant 
de moins de trois mois et indiquant que le candidat : 

a) est apte au service administratif pour l'emploi postulé compte tenu des règles 
édictées par Je statut particulier du corps dont relève ledit emploi ; 
b) est indemne de toute affection ouvrant droit à un congé de longue durée. 
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Lorsque k recrutement da ' s l'un d~s C011J~ soum1s au présent slatut g~n~ral s'opère par L1 

voie d'u11t~ école spéciak ou. J'une école d~:applicatiori, les examens médicaux énumérés C\­

d~ssus, doivent ètre subis pré' .lablement à 1 '{idmission à cette école. 

Les fonctionnaires des collectivités locales ~ui changet1t de corps à la suite d'un examen ou 
d'un concours sont dispensés de la visitee( de la contre-visite médicale, sous réserve que le 

' . 
corps auquel ils accèdent n'exige pas uné aptitude physique spéciale. Ils sont également 
dispensés de la production des pièces énum~·ées aux 1 °,2°, 3° et 5° du présent article . · 

:l 
,·. ' 

Article 22.- Le statut particulier de chaqu~ cadre fixe les conditions d'accès aux corps le 
composant en prévoyant : 

un recrutement par concours direct, s4r épreuve ou sur titre ; 
un recrutement par concours prof~ssionnel, pem1ettant l'accès à une échelle de 
rémunération supérieure à celle dont bénéficie le candidat. 

Dans l'impossibilité d'appliquer ces deu modes de recrutement, les statuts pm1iculiers 
peuvent n'en retenir qu'un seul. 

Le recrutement par qualification professiom~elle, quelle qu'en soit la forme, demeure interdit. 

Les candidats r~crutés par concours direct,sur épreuve ou sur titre, sont nommés stagiaires. 
lis bénéficient du traitement afférent à 1 'indice de stagiaire . 

Les candidats fonctionnaires issus du con;cours professionnel sont nommés à l'échelon de 
début 

Une indemnité différentielle résorbable par le jeu de l'avancement ou par toute autre 
augmentation de traitement sera attribuée aux fonctionnaires recrutés par voie de concours 
professionnel si l'indice de début du corps d'accueil est' inférieur à l'indice détenu dans le 
corps d'origine. 

Les candidats non fonctionnaires sont nommés stagtatres, quel que soit leur mode d'accès 
dans le corps, et ne bénéficient d'aucune indemnité différentielle. 

Article 23.- Les facilités de formation professionnelle et d'accès aux corps hiérarchiquement 
supérieurs pourront être assurées par réglementation appropriée à tous les fonctionnaires et 
non-fonctionnaires des collectivités locales ayant les aptitudes nécessaires. 

Article 24.- Pour la C0nstit,ttion initiale d'un corps, il peut être dérogé aux conditions 
normales de recrutement J~révues au présent titre. 

Les fonctionnaires des coL ~ctivités locales nommés dans le nouveau corps doivent toutefois 
répondre à des conditions d'âge et de formation professionnelle équivalentes en moyenne à 
celles qui sont exigées des fonctionnaires de même grade dans des corps de hiérarchies 
comparables. 

Les fonctionnaires des collectivités locales peuvent être, exceptionnellement, autorisés à 
changer de cadre et de corps, notamment pour des raisons de santé dûment constatées, sous 
réserve que les intéressés réunissent les conditions requises pour occuper le nouvel emploi et 
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que le nouveau cOt1JS ne: soit pas doté d'un'~ échelle il1diciairc supérieure ~~ cclk du l'l)rp:; 
d'nrigine. 

j 
Le passage dans le nouveau cadre ou le nou~e11u corps est constaté dans ks formes prévues~~ 
l'article 4 de la présente loi, et il a lieu p~.r assimilation-d'indice ou. ù Mf:mt, à IÏt1dicc 
immédiatement inférieur . 

Le fonctionnaire des collectivités locales cohserve le bénéfice de l'ancienneté acquise dans 
son corps d'origine et éventuellement d'une Indemnité différentielle dans les conditions fixées 
par la réglementation en vigueur. 

Article 25.- Les actes de nomination et d~ promotion des fonctionnaires des collectivités 
locales appartenant aux divers corps doivent ~tre publiés. 

Sauf dérogation spéciale indiquée dans l'ac'te de nomination ou de promotion, lesdits actes 
prennent effet à compter de la date de signattire . 

Article 26.- Sont considérés· comme · stagiaires, les agents de l'admini·stration d'une 
collectivité locale nommé à LU emploi pétrnanent d'un corps visé à 1 'article 2 du présent 
statut général, mais dont la titularisation dans un grade donnant vocation définitive à occuper 
cet emploi n'a pas encore été .>rononcée. 

Un décret fixe les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires des 
collectivités locales. 

TITRE III- RÉMUNÉRATION 

Article 27.- Tout fonctionnaire de collectivité locale a droit, après sen ice fait. a une 
rémunération comportant : 

le traité)ffient ; 
l'indemnité de résidence ; 
les suppléments pour charge de famille . 

Peuvent s'ajouter au traitement, des indemnités représentatives de frais ou justifiées par des 
sujétions ou des risques inhérents à l'emploi, de même que l'indemnité différentielle prévue 
aux alinéas 6 de l'article 22 et 5 de l'article 24 du présent statut général et, en cas de cumul 
autorisé, la rémunération du second emploi . 

Article 28.- Le régime de rémunération des fonctionnaires des co\lecti vi tés locales et celui 
des indemnités sont fixés par décret. 

Le traitement prévu à 1' article 27 du présent statut général est fixé par référence à la valeur de 
l'indice de base de la grille des traitements publics . 

Le statut particulier du cadre fixe des indices de traitement correspondant à chaque grade et 
échelon de chaque corps. 

Article 29.- Toute remise en ordre ou revalorisation des traitements ou des suppléments pour 
charges familiales, ou de tout autre élément de la rémunération applicable aux autres 
fonctionnaires de l'Etat s'applique d'office à la rémunération des fonctionnaires des 
collectivités locales. 
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Lt:s fonctionnaires des col lect : vi tés locales f:le peuvent bénéficier de traitements. salaires. 
indemnités ou allocations ayar; pour effet de; créer pour lesdits fonctionnaires un..:: situation 
plus avantageuse que celle des fonctionnaires Çie 1' Etat de niveau équivalent. 

. . 

Article 30.- La rémunération et les indemnités auxquelres a droit le fonctionnaire des 
collectivités locales sont à la charge de la coll~ctivité locale ou du service utilisateur. 

TITRE IV- EVALUATION ET AVANCEMENT 

Article 31.- L'évaluation a pour objectif permanent de donner aux administrations des 
collectivités locales les moyens de juger de làqualité et de l'efficacité du fonctionnaire . Elle 
vise la promotion du professionnalisme et du mérite et se traduit, annuellement, par une 
appréciation et une note chiffrée attribuées à tout fonctionnaire des collectivités locales en 
activité ou en service détaché. : > 

Le pouvoir d'évaluation appartient au supérieur hiérarchique direct qui est tenu de l'assurer 
dans les conditions fixées au présent article. 

Pour leur évaluation, les fonctionnaires sont répartis en trois groupes selon les fonctions qu'ils 
assument: 
- premier groupe : les personnes chargées de fonctions de direction ou de supervision ; 
-deuxième groupe: les personnes chargées de fonctions d'études, de conseil ou de contrôle; 
- troisième groupe : les personnes chargées de fonctions opérationnelles. 

Les critères pour déterminer la note chiffrée sont les suivants : 

- pour le premier groupe: qualités professionnelles, comportement au travail, aptitude à 
diriger, rendement ; 
- pour le deuxième groupe: qualités professionnelles, comportement au travail , créativité, 
rendement; 
- pour le troisième groupe : qualités professionnelles, comportement au travai 1, capacité 
d'initiative, rendement. 

La note chiffrée annuelle et l'appréciation globale portée sur la fiche d'évaluation sont 
communiquées au fonctionnaire concerné dans le dossier duquel sont versés les éléments de 
1' évaluation. 

Un décret fixe les modalités d'application du présent article. 

Article 32.- La commiss1'.:m administrative pantatre apprécie les droits à l'avancement en 
fonction des éléments conten·:.ts dans le dossier et notamment ceux ayant trait à l'évaluation. 

Les fonctionnaires des collectivités locales en congé de longue durée pour maladie conservent 
le droit à 1' avancement Il est tenu compte dans ce cas des dernières notes attribuées avant la 
maladie et de l'avancement des fonctionnaires des collectivités locales de même grade. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux fonctionnaires · investis de fonctions 
publiques électives. 

Article 33.- L'avancement des fonctionnaires des collectivités locales comprend 
l'avancement d'échelon et l'avancement de grade ou de classe. 
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Article 34.- Le g:tade ou la classe est le titre qui confère à ses bénéficiaires, vocation à 
occuper l'un des emplois qui leur sont réservés. 'L'avancement de grade ou de classe a lieu 
exclusivement au choix et il est prononcé par l'autorité ayant pouvoir de nomination, après 
avis de la commission administrative paritaire siégeant en co:rprnission d'avancement. 

Article 35.- L'avancement d'échelon est fonction.de l'ancienneté. Il est constaté par l'autorité 
qui a pouvoir de nomination et se traduit par une iugmentation de traitement. 

Article 36.- L'avancement d'échelon et l'avancement de grade ont lieu de façon continue 
d'échelon à échelon et de grade à grade ou de classe à classe. 

Article 37.- La hiérk.rchie des grades dans chaque corps et le nombre d'échelons dans chaque 
grade sont fixés dans le statut particulier du cadre qui détermine également : 

1 °) le minimum d'ancienneté effective exigé daris le grade pour être promu au grade 
supérieur. 

Les services effectués dans le coq.,s d'origine sont considérés comme ayant été effectués daps 
le nogyeau corps d'accueil dans le seul cas où les conditions de recrutement direct ou ·les 
conditions de recrutement professionnel du corps d'oligine, sont supérieures ou semblables à 
celles du corps d'accueil ; 

2°) le temps à passer dans chaque échelon. 

Dans toute la mesure du possible, le même rythme d'avancement devra être assuré dans les 
divers corps de même hiérarchie. 

Article 38.- L'avancement de grade ne peut avoir lieu qu'au profit des fonctionnaires des 
collectivités locales inscrits à un tableau d'avancement. Le tableau est arrêté chaque année par 
l'autorité ayant pouvoir de nomination, après avis de là commission administrative paritaire 
siégeant en commission d'avancement, et est publié par voie d'affichage. 

Le tableau doit être arrêté au plus tard le 15 décembre pour prendre effet le 1er janvier suivant. 
Il cesse d'être valable à l'expiration de l'année au titre de laquelle il est dressé. 

Article 39.- Pour l'établissement du tableau, il doit être procédé à un examen approfondi de la 
valeur professionnelle de tous les fonctionnaires proposables, compte tenu principalement des 
notes obtenues par les intéressés et des propositions motivées, formulées par l' autorité ayant 
pouvoir d'évaluation. 

Les commissions d'avancement classent les fonctionnaires par ordre de mérite. Les 
fonctionnaires dont le mérite est jugé égal sont départagés par l'ancienneté. 

L'autorité ayant pouvoir de nomination arrête le tableau et les promotions doivent avoir lieu 
dans l'ordre établi par ledit tableau. 

Article 40.- Les commissions d'avancement sont composées de telle façon qu'en aucun cas 
un fonctionnaire d'un grade donné ne soit appelé à formuler une proposition relative à 
l'avancement d'un fonctionnaire d'un grade hiéràrchiquement supérieur. 
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En Iut état de cause, les fonctionnaires des coliectivi~~s ~oc~les en situation ~' ê:re inscrit~ au 
tabl au d'avancement ne peuvent prendre part aux deliberatiOns de la comm1ss1on appelee à 
stat er sur leur cas particulier. · . 

Ar~cle 41.- Tout fonctionnaire des collectivités locales qui bénéficie d'un avancement de 
gra e est tenu d'accepter l'emploi qui lui est assigné dans son nouveau grade. Son refus peut 
entraîner sa radiation du tableau d'avancement par l'autorité investie du pouvoir de 
nomination. Cette radiation peut être prononcée en dehors des formes prévues au titre V du 
présent statut général. 

TITRE V ·~ DISCIPLINÉ 
. . 

Article 42.- Les sanctions disciplinaires sont : 

1 °) pour le premier degré : 
-l'avertissement; 
-le blâme; 

2°) pour le deuxième degré : 
1

- la réduction d'ancienneté qui ne peut excéder deux ans ; 
3°Ypour le troisième degré : 

-la radiation du tableau d'avancement pour deux ans; 
-la rétrogradation; 
- 1' exclusion temporaire de fonction pour une durée maximale de six mois ; 
- la révocation sans suspension des droits à pension ; 
- la révocation avec suspension des droits à pension. 

L'exclusion temporaire de fonction, quelle qu'en soit la durée, reste privative de toute . 
rémunération à l'exception des allocations à caractère familial. 

Le fonctionnaire des collectivités locales révoqué, ou ses ayants cause s'il ne peut faire valoir 
ses droits à pension, peut prétendre, dans les conditions fixées par le régime de retraite, au 
remboursement des retenues pour la retraite opérées sur son traitement. En cas de décès du 
fonctionnaire des collectivités locales, ses ayants cause jouissent du mêrp.e droit. 

L'application de la révoe; ltion sans suspension des droits à pension ne fait pas obstacle à 
l'application éventuelle d.~ s dispositions législatives ou réglementaires relatives à la 
déchéance du droit à pensio L 

Article 43.- Le pouvoir disciplinaire appartient à .1 'autorité investie du pouvoir de nomination. 
Toutefois, les sanctions des premier et deuxième degrés peuvent faire l'objet de délégation, 
dans des conditions fixées par décret. · 

Article 44.- Les sanctions des premier et deuxième degrés sont prononcées sans consultation 
du conseil de discipline, mais auparavant, ;Je fonctionnaire est mis à même de présenter, par 
écrit, ses explications sur les faits qui lui sq'nt reprochés. Le refus de présenter les explications 
demandées entraîne automatiquement l'application d'une sanction du premier ou du deuxième 
d ' ~ egre. 1 

Article 45.- Les autres sanctions discipÜhaires sont prononcées après avis du conseil de 
! discipline. 
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Ar icle 46.- Le conseil de discipline est saisi par un rapport émanant de l'autorité investie du 
po voir disciplinaire qui doit indiquer clairement les faits répréhensibles et, s'il y a lieu, les 
cir onstances dans lesquelles ils ont été commis. 

Arlicle 47.- Le fonctionnaire des colleètivités locales incriminé, éventuellement assisté de 
son conseil, · a le droit d'obtenir, aussitôt que l'action disciplinaire est engagée, la 
communication intégrale de son dossier et de tous les documents annexes qui doivent lui être 
communiqués, quinze jours au moins avant la réunion du conseil de discipline. · 

Il peut présenter devant le conseil de discipline des observations écrites ou verbales, citer des 
témoins et se faire assister d'un défenseur de son choix. 

Le droit de citer des témc ~ns appartient également à l'Administration de la collectivité locale. 

Article 48.- Si le conseil cl; discipline s'estime insuffisamment éclairé sur les faits reprochés 
à l'intéressé ou les circonstances dans lesquelles ils ont été commis, il peut ordonner une 
enquête. 

Article 49.- Au vu des observations écrites produites devant lui et compte tenu, le cas 
échéant, des déclarations verbales de l'intéressé et des témoins ainsi que des résultats de 
1 'enquête à laquelle il a pu être procédé, le conseil de discipline émet un avis motivé sur la 
sanction que lui paraissent devoir entraîner les faits reprochés à l'intéressé et transmet cet avis 
à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

Article 50.- L'avis du conseil de discipline doit intervenir dans le délai d'un mois à compter 
du jour où ce conseil a été saisi. 

Ce délai est porté à trois mois lorsqu'il est procédé à une enquête. 

En cas de poursuite devant un tribunal répressif, le conseil de discipline peut décider de 
surseoir à son avis jusqu'à la décision de cette juridiction. 

Article 51.- En cas de faute grave commise par un fonctionnaire des collectivités locales, 
qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations'professionnelles ou d'une infraction de droit 
commun, l'auteur de cette faute peut être immédiatement suspendu par l'autorité investie du 
pouvoir de nomination ou, en ce qui concerne le personnel détaché, par l'autorité auprès de 
laquelle est prononcé le détachement, à charge d'en rendre compte dans les meilleurs délais· à 
l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

La décision prononçant la suspension d'un -fonctionnaire des collectivités locales doit préciser · 
si l'intéressé conserve pendant le temps o* il est suspendu le bénéfice de son traitement ou 
déterminer la quotité de la retenue qu'il ~subit, qui ne peut être supérieur à la moitié du 
traitement. En tout état de cause, il contihue à percevoir la totalité des suppléments pour 
charge de famille. 

Dans le cas de suspension immédiate, le c6nseilde discipline est saisi de l'affaire sans délai. 
Celui-ci émet un avis motivé sur la sanction et le transmet à 1' autorité ayant pouvoir 
disciplinaire. r 

,,· 

La situation du fonctionnaire des collectivités locales suspendu en application de l'alinéa 
premier du présent article doit être définitivement réglée dans un délai de quatre mois. à 
compter du jour où la déc; ~ion iura eu effetj Lorsqu' aucune décision n'est intervenue au bout 

... ' 
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quatre mois, 1 'intéressé rer oit à nouveau l'intégralité de son traitement et a droit au 
boursement des retenues opérées sur son traitement. 

1 ' 

remboursement est également dû lorsque l' intéressé n'a subi aucune sanction ou n'a été 
l'dbjet que d'un avertissement ou d'un blâme. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire des collectivités locales est l ' objet de poursuites pénales, 
sa situation n'est définitivement réglée qu'après que la décision rendue par la juridiction saisie 
est devenue définitive. 

Article 52.- Les décisions de sanctions sont versées au dossier individuel du fonctionnaire des 
collectivités locales. Il en est de même, le cas échéant, des avis émis par les conseils de 
discipline ainsi que de toutes pièces et documents annexes. 

Article 53.- Le fonctionnaire des collectivités locales, frappé d'une peine disciplinaire et qui · 
n'a pas été exclu du cadre peut, après trois années, s'il s'agit d'un avertissement ou d 'un 
blâme et après cinq années s'il s'agit de toute autre peine, introduire, auprès de l'autorité 
investie du pouvoir de nomination, une demande tendant à ce qu'aucune trace de la sanction 
prononcée ne subsiste à son dossier. 

Si, par son comportement général, l' intéressé a donné toute satisfaction depuis la sanction 
dont il a fait l'objet, il doit être fait droit à sa demande. · 

L'autorité investie du pouvoir de nomination statue après avis du conseil de discipline. 

Confom1ément aux prescriptions de l'article 17 relatives à la composition du dossier, celui-ci 
devra être reconstitué dans sa nouvelle compositipn sous le contrôle du conseil de discipline. 

TITRE VI- POSITIONS 

Article 54.- Tout foncti(~nnaire des collectivités locales est placé dans une des positions 
suivantes: 

1 °) en activité ; 
2°) en service détaché ; 
3°) en disponibilité; 
4°) sous les drapeaux. 

1 
Article 55.- L'activité est la position :au fonctionnaire des collectivités locales qui, 
régulièrement titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonctions de l'un des emplois 
correspondants dans une collectivité locale. 

:,· 

Article 56.- Sont assimilées à la position d'~ctivité, les situations suivantes : 
... 
\· 

1 °) le congé annuel avec rémunération d'unÇ durée de trente jours par année de service ; 
2°) le congé de maladie ; :: . 
3 °) le congé de longue durée ; 
4 °) le congé de maternité ; 
5°) le congé sans rémunération pour affaires:.: persOimelles ; 
6°) le congé pour examen ; ' 
7°) le maintien par ordre sans affectation ; 
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8 1' expectative d'admission à la retraite ; 
9° le stage de formation professionnelle ; . 
1 °) le maintien par ordre sans affectation et sans rémunération de la femme d'un 
fo ctionnaire ayant suivi son époux, agent de 1 'Etat en service dans une mission diplomatique, 
sa s préjudice des droits à la pension de retraite. 

' 

Article 57.- En tout c~ qu:·' n'est pas contrair.e aux dispositions du présent statut, sont 
applicables aux fonction · aires des collectivités locales, les règles régissant les fonctionnaires ' 
de l'Etat en matière de ccn~é, de permission et d'autorisation d'absence. 

Article 58.- Les cas dans lesquels les fonctionnaires des collectivités locales peuvent être 
maintenus exceptionnellement par ordre sans affectation sont précisés par décret. 

Article 59.- Sont obligatoirement mis en expectative d'admission à la retraite les 
fonctionnaires des collectivités locales qui, réunissant les conditions de service exigées pour 
prétendre à une pension d'ancienneté, ont été déclarés définitivement inaptes au service. Dans 
ce cas, la mise à la retraite devra être prononcée dans les six mois suivant la décision du 
conseil de santé, période pendant laquelle devront s'effectuer les formalités prévues par la 
réglementation en vigueur en matière de pension. 

Article 60.- Les fonctionnaires des collectivités locales en stage de fom1ation professionnelle, 
organisés conformément à l'article 23 du présent statut, bénéficient pendant toute la durée de 
leur stage de la rémunération d'activité correspondant à leur grade. 

Ils sont soumis au même régime de stage q\le les fonctionnaires de 1 'Etat. 

Article 61.- Le détachement est la positiorrdu fonctionnaire placé hors de son cadre d'origine 
1 

mais continuant à bénéficier, dans ce cadre;! de ses droits à l'avancement et à la retraite. 
~ 
,: 

Article 62.- Tout détachement est prqnoncé soit d'office, · soit sur la demande du 
fonctionnaire, par l'autorité investie du pou\'oir de nomination. · 

Article 63.- Le détachement est révocab~è • et ne peut avoir lieu que dans 1 'un des cas 
suivants: 

., 

1 °) détachement auprès d'un établissement public, d'une société nationale à participation 
publique majoritaire ou d'une agence d'exécution; 
2°) détachement auprès d'une collectivité lqcale pour exercer des fonctions différentes de 
celles qu'il exerçait dans son service d'orig$e ; 
3°) détachement auprès d'une administration de l'Etat ; 
4°) détachement auprès d'un organisme d'ir(térêt local ou inter local ; 
5°) détachement dans les services relevant d'un Etat étranger, d'une collectivité locale 
étrangère ou auprès d'organismes internationaux ; 
6°) détachement pour remplir les fonctions de membre du Gouvernement ou une fonction 
élective ; ; 
7°) détachement pour accompli r un mandat ~yndicallorsque le mandat comporte des 
obligations empêchant le J ~mctwnnaire d'as~urer normalement l'exercice de sa !onction. 

Dans les cas prévus aux : ' , 2e, 3~ et 4e , du présent article, le nouvel emploi doit être 
1 'équivalent de l'ancien. · · · · 

: > 
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Le !détachement prévu aux 1 e, 2e, 3e, 4e et se du présent article, ne peut être prononcé qu'à la 
demande de 1 'organisme intéressé. 

s les cas prévus aux 6e et 7e du présent article, le détachement est accordé de plein droit. 
; 

Le détachement dans un emploi tel que prévu au 3e de J'alinéa premier du présent article est 
pris par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après avis favorable des ministres 
chargés de la Fonction publique, des Finances et des Collectivités locales. 

Article 64.- Il existe deux sortes de détachement : 

1 °) le détachement de courte durée ; 
2°) le détachement de longue durée. 

Article 65.- Le détachement de courte durée ne peut excéder un an, ni faire l'objet de 
renouvellement. 

En cas de détachement de courte durée, le fonctionnaire des collectivités locales peut être 
remplacé dans son emploi, sauf s'il s'agit d'~n détachement d'office. 

A 1' expiration du détachement de courte \durée, le fonctionnaire des collectivités locales 
détaché est réintégré dans son emploi antéfieur s'il n'a pas été remplacé. S'il est remplacé 
dans son emploi, l'intéressé est d'office affeÇté à un emploi similaire à son emploi antérieur. 

i 
Article 66.- Le détache~ .. ent de longue id urée ne peut excéder cinq ans. Il peut être 
indéfiniment renouvelé pi. '· périodes de cinq ans, lorsqu'il est prononcé à l'initiative de 
l'Administration locale, à co.:,dition que les tetenues ainsi que la contribution complémentaire 
pour pension aient été effect1 ées pour la période de détachement écoulée. 

; . 
:,· 

Le détachement de longue durée, prévu aux; 1 e, 2e, 3e et 4e de l'alinéa premier de l'article 63 
du présent statut, prononcé sur la demande du fonctionnaire des collectivités locales ou sur la 
demande de l'organisme intéressé, ne peut être renouvelé qu'une seule fois . 

', 

Aucun fonctionnaire des collectivités locales ne peut être détaché sans avoir accompli au 
moins cinq années de services effectifs dans ~on corps. 

~: 

Ces dispositions ne s'appliquent pas au fJnctionnaire · des collectivités locales détaché en 
qualité de député, de membre du Gouvernement ou d'ambassadeur. 

··. 

Le nombre de fonctionnaires des collectivités locales détachés au sein d'une collectivité 
locale considérée, pour une période de longue durée, ne peut être supérieur à 10 % de 
1' effectif réel du corps. · · 

Le fonctionnaire des collectivités locales qui fàit l'objet d'un détachement de longue durée 
peut être aussitôt remplacé dans son emploi. 

Article 67.- A l'expiration du . détachement de longue durée, le fonctionnaire détaché est 
obligatoirement réintégré dans son cadre d'origine. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il 
occupait avant son détachement, à la première vacance. 
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A icle 68.- Le fonctionnaire des collectivités locales détaché est soumis à l'ensemble des 
rè les régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de son détachement. . 

Ar icle 69.- Le fonctior. taire des collectivités locales détaché est évalué par le supérieur 
hié archique direct dont r~lève l'emploi de détachement. Ses fiches d'évaluation sont 
transmises par voie hiérarcb que à son administration d'origine. 

En matière d'avancement, le temps de senrice passé en détachement est pris en compte pour 
la totalité de sa durée. · ' 

Article 70.- Dans les cas de détachement prévus aux le, 2e, 6e et 7e de l'alinéa premier de 
l'article 63 de la présente loi, le fonctionnaire détaché perçoit la rémunération de son grade 
dans son cadre d'origine et, le cas échéa.Ilt, une indemnité de fonction correspondant à la 
nature de l'emploi. 

Dans les cas de détachement prévus au se <lie l'alinéa premier de l'article 63 du présent statut 
général, le fonctionnaire détaché perçoit pe~dant le temps de cette situation le traitement et les 
indemnités afférents à 1 'emploi dans leque1~il est en service . 

... 

Dans tous les cas, la rémunération de l'in~éressé est supportée par l'organisme dont relève 
1' emploi de détachement. 

Article 71.- Le fonctionnaire des collect~vités locales détaché supporte sur le traitement 
d'activité afférent à son grade et à son échelon dans son cadre d'appartenance, la retenue 
prévue par la réglementation du régime de r~traite auquel il est affilié. 

La contribution complémentaire est exigi~le de 1' administration de détachement dans les 
mêmes conditions, sauf en ce qui concem~ ie fonctionnaire des collectivités locales détaché 
pour exercer une fonction élective ou un mardat syndical. 

Article 72.- Lorsque le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension suivant 
le même régime, la retenue pour pension est calculée, sauf demande contraire de l'intéressé, 
sur le traitement afférent à l'ancien emploi. · 

Article 73.- Les fonctionnaires des éollectivités locales détachés sont réintégrés 
immédiatement et, au besoin, en sumombrê dans leur cadre d'origine s'il est mis fin à leur 
détachement par anticipation pour une cau;e autre qu '.une. faute commise dans 1' exercice de 
leurs fonctions. 

Article 74.- La disponibilité est la position du fonctionnaire des collectivités locales qui, placé 
hors-cadre de son administration d'origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses 

1 droits à l'avancement et à la retraite. ·.·. 

Article 75.- La disponibil:..:~ .é est prononcée par l'autorité investie du pouvoir de nomination, 
soit d'office, soit à la dema\c,il'! de 1 'intéressé. . 

Il existe, en outre, à 1' égard du personnel féminin, une ·disponibilité spéciale prévue par 
l'article 80 de la présente loi. 
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Arti le 76.- La mise en disponibilité ne peut être d'office que dans le cas où le fonctionnaire 
des ollectivités leGales, ayant épuisé ses droits aux congés de longue durée pour maladie, ne 
peut à l'expiration de la dernière période, reprendre son service. . . 
Dan~ le cas de la disponibilité d'office faisant suite à un congé maladie, le fonctionnaire des 
collectivités locales perçoit, peridant six mois, la moitié de son traitement d'activité et la 
totalité des suppléments pour charges de famille. A l'expiration de cette période de six mois, 
il ne perçoit plus de solde mais conserve se~ droits à la tot'!lité des suppléments pour charges 
de famille. 

Article 77.- La durée de la disponibilité pr~noncée d'office ne peut excéder une année. Elle 
peut être renouvelée. à deux reprises pour un~ durée égale. 

~ · . ~ 

A l'expiration de cette durée, le foncti01mai1e des collectivités loç.ales doit être, soit réintégré 
dans son administration d'origine, soit mi$ à la retraite, soit, s'il n'a pas droit à pension, 
licencié. 

Toutefois, si à l'expiration de la troisième année de disponibilité le fonctionnaire des 
colleclivités locales est inapte à reprendre sbn service> mais qu'il résulte d'un avis du 'conseil 
de 1santé, après examen d'un médecin asser;menté, qu'il doit normalement pouvoir reprendre 
ses fonctions avant l'expiration d'une nouvé,lle année, la disponibiiité pourra faire l'objet d'un 
troisième renouvellement. ' 

' 
Article 78.- La mise en d; sponibilité sur d~mande de l'intéressé peut être accordée dans les 
cas suivants : · · 

a) accident ou maladie grave du conjoint ou d'un enfant : la durée de cette disponibilité ne 
peut excéder trois années, mais est renouve~'able à deux reprises pour une durée égale ; 

b) études ou recherches présentant un intérêt général : la durée de cette disponibilité ne peut 
excéder trois années, mais est renouvelablepour une durée égale ; 

c) pour contracter un engagement dans une 'formation militaire : la durée de cette disponibilité 
ne peut excéder trois années, mais est renouvelable une fois pour une durée égale ; 

d) pour toute raison jugée valable par l'Administration locale : la durée de cette disponibilité 
ne peut excéder trois années, mais est renouvelable une fois pour une durée égale. 

L'autorité ayant prononcé la disponibilité peut, à tout moment, contrôler si l'activité du 
fonctionnaire mis en disponibilité correspond réellement aux motifs pour lesquels il a été 
placé dans cette position. · 

Les résultats de ces enquêtes sont consignés au dossier individuel de l'intéressé. 

Si l'activité de l'intéressé ne correspond pas à ces motifs et si en particulier elle apparaît de 
nature à compromettre les intérêts de la collectivité locale, il peut être mis fin à la décision de 
mise en dispol).ibilité, sans préjudice de l'application des sanctions disciplinaires ou pénales 
dont l'intéressé serait passible. 
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Article 79.- La disponibilité p~ut être également prononcée sur la demande du fonctionnaire 
pour exercer une activité relev.m~ de sa compétence, dans une entreprise publique ou privée, à 
condition : · 

- qu'il soit constaté que cette mise en dispo*ibilité est compatible avec les nécessités du 
service; i 
- que l'intéressé ait accompli au moins cinq a~ées de services effectifs dans l'administration 
locale ; · · 
-que l'activité présente un caractère d'intérêt public en raison de la fin qu ' elle poursuit, ou de 
l'importance du rôle qu'elle joue dans l'éconontie locale; 
-que l'intéressé n ' ait pas eu, au cours des cinq dernières rumées; soit à exercer un contrôle sur 
l'entreprise, soit à p_:rticiper à l' élaborationou à la passation de marchés avec elle. · 

·, 

La disponibilité prononcée en application du pÜsent article ne peut excéder trois années ; elle 
peut être renouvelée une fois pour une durée ég~le . 

'. 

Article 80.- La mise en disponibilité est accqrdée de droit et sur sa demande à la femme 
fonctionnaire des collectivités locales ayant au .;moins deux enfants dont l'un est âgé de moins 
de dix 'ans ou frappé d'une infinnité exigeant dès soins continus. 

1 ' 1 • 

La Ïnise en disponibilité peut être accordée ~ur sa demande à la femme fonctionnaire des 
collectivités locales pour suivre son mari si ::ce dernier est astreint à établir sa résidence 
habituelle en raison de sa profession en un lieU: éloigné de celui de l'exercice des fonctions de 
la femme. · 

Ces mises en disponibilité, dont la durée est de deux ans; peuvent être renouvelées à la 
demande de 1 'intéressée aussi longtemps que sont remplies lés conditions requises pour les 
obtenir. 

Article 81.- Le fonctionnaire des collectivités locales mis en disponibilité sur sa demande n'a 
droit à aucune rémunération. 

Toutefois, dans le cas prévu au premier alinéa de l'article 80 du présent statut, la femme 
fonctionnaire perçoit la totalité des allocations à caractère familial. 

Article 82.- Le fonctionnaire des collectivités locales mis en disponibilité sur sa demande doit 
solliciter sa réintégration deux mois au moins avant l ' expiration de la période en cours. 

Cette réintégration est de ,.~~oit à l'une des trois premières vacances si la durée de la 
disponibilité n'a pas excédé .:-·ois années . 

A l'expiration de la période dr disponibilité prévue à l'article 78 d) de la présente loi, est 
considéré comme démissionnaire, le fonctionnaire qui n'a pas sollicité, soit sa réintégration, 
soit le renouvellement de sa disponibilité lorsque celui-ci est prévu. 

Article 83.- Le fonctionnaire des collectivités locales mis en disponibilité qui, lors de sa 
réintégration, refuse le poste qui lui est assigné, peut être révoqué après avis du Conseil de 
discipline. 

Article 84.- Le fonctionnaire des collectivités locales incorporé dans une formation militaire 
pour le temps de service légal est placé dans la position dite « sous les drapeaux ». 
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Il perd son traitement d'activité et ne perçoit plJs que sa solde militaire . . , . :· 
... 

Le fonctionnaire des collectivités locales qui accomplit une période dè réserve ou 
d'instruction est II1.ÎS en congé avec traitement p~ut la durée de cette période. 

TITRE VII- CESSATION DJ):FINITIVE DE FONCTION 

,. 
Article 85.- La cessation définitive de fonctio:t;. entraînant radiation des cadres et perte de la 
qualité de fonctionnaire résulte : l: · ,. 

1 °) de la démission régulièrement acceptée ; 
2°)du licenciemeri~; ,: · 
3 °) de la révocation ; 
4°) de l'admission ou de la mise à la retraite; 
5°) de la perte de la nationalité ; 
6°) de la perte des droits civiques. 

Artide 86.- Sauf:dans le c~ considéré à l'article 82, alinéa 3 du présent statut général, la 
détnjs.~~on ne peut résulter qu~;.; { 'une demand~· écrite de l'intéressé marquant sa volonté non 
équivoque de quitter les cadres r e son administration ou service. Cette décision ne prend effet 
qu'après acceptation del' autorité investie du pouvoir de nomination et à la date que celle-ci a 
fixée. 

:) 

La décision de l'autorité compétente doit intervenir dans le délai d'un mois. 

Article 87.- L'acceptation de la démission la rend irrévocable,. Elle ne fait pas obstacle, le cas 
échéant, à l'exercice de l'action disciplinaire, en raison de Jaits qui n'auraient été révélés à 

. 1 'Administration qu'après cette acceptation. 

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démission, l'interesse peut saisir la commission 
administrative paritaire. Celle-ci émet un avis motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente 

Artièlè 88.- Le fonctionnaire des collectivités locales qui cesse ses fonctions avant la date 
fixée par l'autorité compétente pour accepter la démission est 11cencié. S'il a droit à pension, 
il peut subir une retenue sur les premiers versements qui lui sont faits à ce titre, à concurrence 
d'un cinquième du montant de ces versements. · . . ~ ... ,. 

Un décret définit les modalités d'application des versements considérés. 

Article 89.- Le fonctionnaire des collectivités l;cales qui abandonne son poste est considéré 
comme démissionnaire. 

Un décret définit et précise les modalités d ' application de l'abandon de poste. 

Article 90.- En cas de suppression d'emplois permanents occupés par des fonctionnaires des 
collectivités locales, ces dentiers ne peuvent être licenciés qu'en vertu d'un décret de 
dégagement de cadres prévoyant notamment des conditions de préavis et d ' indemnisation des 
intéressés. 
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Article 91.- Le fonctionnai· e des collectivités locales qui fait preuve d'insuffisance 
professionnelle est,, s'il ne peut être reclassé dans une autre administration ou service, soit 
admis à faire valoir ses droits à la retraite, soi~ licencié' . . 

\ 

La décision est prise par l'autorité ayant pouvoir de nomination, après observation des 
formalités prescrites en matière disciplinaire. \ 

Le fonctionnaire des . collectivités locales ~icencié pour insuffisance pro~essionnelle peut 
recevoir une indemnité dans les mêmes conditions fixées· par décret, conformément aux règles 
applicables en l'espèce aux fonctionnaires de .l'Etat. 

Article 92.- Les activités privées qu'un foJctio~aire des collectivités locales· qui a cessé 
définitivement ses ronctions ou qui a été mis :en disponibilité ne peut exercer sont d6fmies par 
le même d'cret applicable ~ux fonctiortnaires:~de 1 '~tat. 

En cas de 'violation de l'interdiction édictée par; l'alinéa premier du présent ahicle, le 
fonctionnaire des collectivités locales retraité poilrra' faire Pobjet de retenues sur pension et, 
éventuellement, être déchu de ses droits à pèhsion. 

1 . 

Article .. 93.- L'interdiction édictée par l'arÙ'cle 10 du présent statut s'applique, pendant le 
délài fixé selon les modalités de l'article précédent et sous peine des mêmes sanctions, au 
fonctionnaire des collectivités locales ayant cessé défmitivement ses fonctions. 

Article 94.- Dans les cas prévus aux articles 91, deuxième alinéa, et 92 <41 présent statut, la 
décision de l'autorité compétente ne peut intervenir qu'aprè~ avis ·de la commission 
administrative paritaire du corps auquel appartenait l'intéressé. 

Article 95.- Le fonctionnaire des collectivités locales qui cesse définitivement d'exercer ses 
fonctions peut se voir conférer 1 'honorariat soit dans · son grade soit dans le grade 
immédiatement supérieur . . 

TITRE VIII - DISPOSITIONS FINALES 

Article 96.- Une loi fixe les règles applicables aux fonctionnaires des collectivités locales en 
matière de sécurité sociale en l:e qui concerne notamment les risques de maladie, maternité, 
invalidité et décès. ; '· 

Article 97.- Sont abrogées tc 'ates dispositions contraires, notamment celles de la loi n° 69-54 
du 16 juillet 1969 relative au statut général de la Fonction publique communale, modifiée, à 
1 • exception des dispositions régissant le personnel du service de la police municipale. 
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